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4- VERSEMENT (merci de cocher le mode de réglement)

   Chèque N°                             à l’ordre de  :                          
                                                               
   Virement     
   (Joindre une copie et mettre en libellé le n° de dossier ou Siret)                              

* MASSE SALARIALE BRUTE                  Métropole                            
    (cf. DADSU base sociale - rubrique S80.G62.05.002.001)      + DOM

   

Apprentis au 31/12/2009

N°                Clé WEB

                 Cabinet comptable

                     Changement de cabinet                                                                                             
                                                 en 2009, cocher

Personne à contacter : 
Téléphone : 
Fax :
E-mail :
SIRET :

Voir au verso -  5

15/12/2009

 
      . CDA : Contribution au Développement de l’Apprentissage :  S’ x 0,18 %      

1- RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

  2- CALCUL DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

3- DÉDUCTIONS HORS QUOTA

NAF :

TB

CSA

=P

S

TB’

=P’Montant du versement Alsace / Moselle     P’ = TB’ + A’ + CSA’

  Montant du versement Métropole et DOM  P = TB + A + CSA - D

TAXE D’APPRENTISSAGE 2010 sur salaires 2009 
   à régler au plus tard le 28 février 2010                                            

    Total des déductions -D

x nb de jours ouvrés

montant par catégorie

TB X 4 % = plafond                             Total des frais calculés Pas de centimes

+ +

 Cat. B : 31 € 
niveaux II et III

+ +

,00 

,00 

,00 

Références entreprise :

 Cat. A : 19 € 
niveaux IV et V

 Cat. C : 40 € 
niveau I
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   TAXE D’APPRENTISSAGE BRUTE :  S x 0,5 %   
          

 
   TAXE D’APPRENTISSAGE BRUTE :  S’x 0,26 %     

Si S ≤ 96 314 €  et au moins un apprenti en cours d’année PAS DE DÉCLARATION
Il faut remplir ces 2 conditions. Nombre d’apprentis en cours d’année :   

* MASSE SALARIALE BRUTE Alsace/Moselle 
   (cf. DADSU base sociale - rubrique S80.G62.05.002.001) 

S’

Effectif moyen annuel 2009
                                 

,00

,00

,00

,00

,00

,00CSA’

- Frais de stages de formation initiale : joindre les conventions de stages impérativement
Forfaits journaliers pour l’accueil des stagiaires selon la catégorie du hors quota.

ATTENTION : Les frais de stages sont limités à 4 % de TB. 

Si le total des Frais calculés est supérieur au plafond,                                                                
déduire uniquement le plafond !

- Dons en nature ..................................................................................................

 
   CSA : Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage                                S x 0,1 % 
   

S’ x 0,052 %
(A compléter par les entreprises dont le nb de contrats d’apprentissage ou de 
professionnalisation et de jeunes accomplissant un VIE ou bénéficiant d’une CIFRE est 
strictement inférieur à un seuil de 3 % de l’effectif annuel moyen en 2009.)  
Contribution qui sera reversée au Trésor Public.

Uniquement pour les entreprises de 250 salariés et plus

 
      . CDA : Contribution au Développement de l’Apprentissage :  S x 0,18 %     

A’ ,00

A ,00

FEDERATION SYNTEC - Service Taxe d’Apprentissage
3 rue Léon Bonnat - 75016 PARIS
Anne NORMAND Tél : 01 44 30 49 03

«Convention cadre de coopération entre le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche et la Fédération Syntec, signée le 23 décembre 2008»

Adresse de retour :

Votre déclaration en ligne sur http://www.syntec-apprentissage.fr

Fédération SYNTEC TA

30004      00892      00010307912     21        BNP PARIBAS ETOILE ENTREPRISE



Nom école Adresse Zone
réservée  Quota

disponible
Cat. A Cat. B Cat. C

                                                                                                                                                     Pièces jointes obligatoires

                                                                                   contrats d’apprentissage

      
                                                      conventions de stage                                  

                                                                                                                                                                                

,00

7- AFFECTATIONS AUX ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT

5- Si vous avez des Apprentis au 31/12/2009 : QUOTA OBLIGATOIRE*

6- CALCUL DE LA RÉPARTITION

- QUOTA - Métropole = S métropole x 0,5 % x 30 %

      - HORS QUOTA  = TB x 48 %
        ne concerne pas les entreprises des départements d’Alsace - Moselle
        • REPARTITION DU HORS QUOTA                                                                

Si TB < ou = à 305 €, HQ peut être affecté en totalité sur l’une des 3 catégories.
Si TB > à 305 €, HQ se répartit entre ces 3 catégories selon le tableau ci-contre.
Un seul cumul de 2 catégories du hors quota est autorisé pour toute la déclaration.
Catégorie A + Catégorie B OU Catégorie B + Catégorie C

- FNDMA - Métropole = S métropole x 0,5 % x 22 %.                       
  FNDMA  - Alsace - Moselle     = TB’ x 22 %                   

CDA FNDMA CSA Quota
obligatoire Quota Catégorie A

Niveau IV et V
Catégorie B

Niveau II et III
Catégorie C

Niveau I TOTAL

€ € € € € € € € €

  Si VERSEMENT PARTIEL, remplir ce cadre

    Cat. A = 40%         Cat. B = 40%       Cat C= 20%

 -               -               -
 -               -               -

                    Montant du chèque 

   QUOTA - Alsace - Moselle      = TB’ x 78 %

justificatifs des dons 
en nature  

 =              =              =

Déduction plafonnée pour les frais de stages, s’il y a lieu (voir recto - 3)
Déduction pour les dons en nature, s’il y a lieu (voir recto - 3)

Montants disponibles par catégorie pour les affectations :

QUOTA

FNDMA ,00

HQ ,00

,00

Si cumul, entourer : Cat A + Cat B
     ou

Cat B + Cat C

                    Hors Quota
            Cochez si d’autres affectations figurent sur une suite jointe

Cachet de l’entreprise (ou du 
cabinet comptable gérant votre 
taxe)

Date et signature

FNDMA  - DOM = S DOM x 0,5 % x 12 % 

   QUOTA - DOM = S DOM  x 0,5 % x 40 %
   (Quota disponible = Quota - Quota obligatoire*)

Joindre impérativement les copies des contrats d’apprentissage en cours au 31/12/2009
Car vous avez l’obligation d’affecter au(x) CFA ou section(s) d’apprentissage d’accueil dans la limite du quota disponible, le coût de la formation publié sur 
les listes préfectorales. 

Zone 
Réservée NOM, Prénom de l’apprenti CFA fréquenté, ADRESSE

Diplôme préparé
(CAP de ...,

 BEP de ..., etc)

Date de début 
de contrat

Date de fin 
de contrat

      
   Cochez si d’autres affectations figurent sur une suite jointe
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